
	 Cottenchy	Trail	Aventure	 	 http://www.c-chu80.fr 2012

Dimanche	29	avril
2 parcours exceptionnels

de 9 & 21 kms
Dénivelé : +430 m - 410 m

randonnée de 6 kms

Départs : 10 heures 

Renseignements :  

 ctaventure@fcvnet.net 
 : James Prangère 06 61 22 26 10
 Stéphane Ramponneau 06 74 62 24 17

1er	championnat	de	Trail	en	Picardie
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Réderie annuelle
organisée par le Comité des Fêtes

de la Mairie de Cottenchy
le 27 mai 2012 

Inscription au 03 22 09 50 09 ou sur place

Venez nombreux

Cottenchy	Trail	Aventure
Bulletin d’inscription 

de la randonnée
Dimanche 29 avril 2012

Nom : ………………………  Prénom : …………………...

Date de naissance : …/…/…… q Homme - q Femme

Adresse complète : ……………………………………………

……..………………………………………………..…………

E-mail : …………………………………………………………

Club/Association : ………………………………………………

q TARIF : 2 € par adulte

Gratuit pour les enfants accompaGnés

Inscription via http://www.c-chu80.fr/ onglet « Trail Aventure »  
au plus tard le 23 avril 2012.
Dans les deux cas joindre votre règlement à l’ordre de Courir 
au CHU d’Amiens à :                                                                     

M. Prangère James - 31 Rue Vatable - 80090 Amiens 

Tous engagement est ferme et définitif et ne fera l’objet d’aucun 
remboursement, quelque soit le motif.
Je dégage les organisateurs de toute responsabilité en cas de vols, 
accidents, blessures ou décés.
Je certifie avoir pris connaissance du règlement du Cottenchy 
trail Aventure.

   Signature

des parents pour les mineurs

précédée de la mention
                                                                   « lu et approuvée »



"

Dimanche 29 avril 2012

Nom : ………………………  Prénom : …………………...

Date de naissance : …/…/…… q Homme - q Femme

Catégorie : ……………… Club : ………………………

N° Licence : ………………… q Certificat médical (à joindre)

Adresse complète : ……………………………………………

……..………………………………………………..…………

E-mail : …………………………………………………………

 q 9 kms 7 €  avant le 25 avril 2012

 q 21 kms  9 €  avant le 25 avril 2012

+ 3 € de majoration le jour de la course

 
Inscription via http://www.c-chu80.fr/ onglet « Trail Aventure »  
au plus tard le 23 avril 2012.
Dans les deux cas joindre votre règlement à l’ordre de Courir 
au CHU d’Amiens à :                                                                     

M. Prangère James - 31 Rue Vatable - 80090 Amiens 

Tous engagement est ferme et définitif et ne fera l’objet d’aucun 
remboursement, quelque soit le motif. 
Je dégage les organisateurs de toute responsabilité en cas de vols, 
accidents, blessures ou décés.
Je certifie avoir pris connaissance du règlement du Cottenchy 
trail Aventure.
   Signature

des parents pour les mineurs

précédée de la mention
                                                                   « lu et approuvée »

art 1- Le club « Courir au CHu d’amienS PiCardie » orga-
nise le dimanche 29 avril 2012 sa 4ème édition du Cottenchy 
Trail Aventure (course nature) sur sentiers, sous-bois et che-
mins avec 2 distances : 9 kms et 21 kms, ainsi qu’une randon-
née de 6 kms. Il fera l’objet du 1er Championnat de Trail en 
Picardie.

art 2- La course est ouverte à tous les, licenciés ou non, âgée 
de 17 ans et plus et à partir de cadet pour le 9 kms.
La randonnée pédestre est ouverte aux enfants accompagnés 
des parents : Gratuité pour les enfants accompagnés. 
Aucun accompagnateur en VTT ou autre véhicule n’est auto-
risé sur les parcours.

art 3- Les Départs (10h & 10h05) et les arrivées auront lieu 
devant la salle polyvalente de Cottenchy, avec fermeture du der-
nier contrôle de l’arrviée à 13 h. Les coureurs passant après ce 
délai se verront retirer leur dossard. Les coureurs désirant pour-
suivre tout de même leur parcours, le feront sous leur propre 
responsabilité et ne seront pas classés.

art 4- Le retrait des dossards se fera à partir de 8 h dans 
la salle polyvalente de Cottenchy. Le numéro de dossard sera 
disponible sur le site http://www.c-chu80.fr/ onglet « Trail Aven-
ture »  
Le dossard doit obligatoirement être porté sur la poitrine pour 
être visibles par les contrôleurs sur la totalité du parcours.

art 5- En application de la loi du 23 mars 1999, l’organisation 
ne pourra accorder de dossard si une copie du certificat médi-
cal de non contre-indication à la pratique de course à pied 
en compétition datant de moins d’un an au 29 mars 2012 ou 
la copie de la licence sportive (FFA, FFTRI, UFOLEP athlé 
uniquement) n’est jointe au bulletin d’inscription ou donnée au 
retrait des dossards.

art 6- Les organisateurs se réservent le droit d’apporter des 
modifications au règlement, d’annuler ou de modifier le par-
cours du trail par souci de sécurité avant le départ.

art 7- Ravitaillement à mi-parcours du 9 et du 21 kms ainsi 
qu’à l’arrivée. Les ravitaillements sauvages sont interdits et 
pourront donner lieu à disqualification.

Règlement du Cottenchy Trail Aventure

inSCriPtion par courrier avant le 25 avril 2012
Le dossard pourra être envoyé à votre domicile dés réception 
de votre règlement majoré de 1 €, et votre bulletin d’inscription 
complet.

droit à l’imaGe : Les organisateurs se réservent le droit 
d’utiliser à titre gratuit les images et photos prises lors de cette 
journée.

récompenses :
* Coupe aux 3 premiers Hommes et Femmes sur les deux 
distances 
* Trophée aux champions de Picardie Hommes et Femmes
* Tirages au sort de lots par dossarts arrivés à la remise des 
récompenses aux coureurs présents :
  2 VTT
  2 bons d’achats de 50 € chez ProSport
  10 bons d’achats de 15 € chez ProSport
  5 abonnements Finess de 3 mois + 1 abonnement de 6 mois
  Et de nombreux autres lots

assurance :
L’Association Courir au CHU d’Amiens Picardie a souscrit 
une assurance auprès de Axa Assurance couvrant les 
éconséquences de leur responsabilité civile. Il incombe aux 
participants de s’assurer individuellement.

entraide, solidarité et sécurité :
Ce trail est une course « nature » organisée dans un milieu 
à préserver. Il incombe a chaque participant d’adopter un 
comportement citoyen.
Il est du devoir de chacun d’aider les participants en difficulté 
et d’avertir les secours* en cas de besoin.

Tout manquement à ces règles élémentaires de bonne conduite 
pourra être sanctionné par l’élimination.

*Fédération nationale de protection civile (Association agréée de 
Sécurité civile Arrêté du 30 août 2006-JO du 3 septembre 2006)

stationnement :
Il sera possible dans les rues du village de Cottenchy. Des 
mesures seront prises pour éviter les inconvénients de la 
circulation ; les coureurs et accompagnateurs devront respecter 
le code de la route.

Compléments d’InformatIons Cottenchy	Trail	Aventure
Bulletin d’inscription du Trail


